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Agrandissement et assainissement de La Patinoire 
Début des travaux 

 
 
Comme chacun a pu s’en rendre compte au vu de la façade ouest déconstruite, les travaux pour 
l’agrandissement et l’assainissement de La Patinoire ont commencé depuis quelques jours (de 
manière anticipée). Le permis de construire vient d’être délivré par le service cantonal compétent. 
Le calendrier des travaux en vue d’une mise à disposition de la première surface de glace en octobre 
2020 est donc tenu. L’élimination de l’amiante, du PCB et des peintures au plomb par des filières 
autorisées et contrôlées est achevée. Le démontage du restaurant, de l’entrée principale et des 
bureaux du HCA est en cours pour faire place à la construction du futur bloc central qui abritera le 
nouveau restaurant, des vestiaires, des loges et les installations techniques. En raison de la situation 
particulière du chantier le maître d’ouvrage, le SIDP, tient à rendre la population attentive aux 
mesures de sécurité mises en place. 
 
 
L’élimination de l’amiante contenue dans la colle des carrelages, dans les faux plafonds et les crépis, 
et celle des matériaux dangereux pour la santé et l’environnement (peinture au plomb et PCB dans 
les joints des parois vitrées) ont été effectuées par deux entreprises de la région, reconnues par la 
SUVA pour ce type de travaux, en prenant toutes les mesures de sécurité requises et, sous 
surveillance d’un bureau spécialisé. Une autre entreprise de la région procède actuellement à la 
déconstruction des installations situées à l’extrémité ouest de La Patinoire : restaurant, bureaux, 
entrée principale. Dans un premier temps, seule la première arche soutenant le toit, côté 
Porrentruy, a été enlevée pour faire place à la construction du bloc central, qui débutera en juin. Ce 
bâtiment de 4 niveaux, situé entre les deux surfaces de glace, abritera l’ensemble des locaux 
techniques, le restaurant, des vestiaires et des loges. 
 
 
Pour la saison de glace 2019-2020, le toit actuel en fibro-ciment sera conservé mais les travaux 
nécessiteront quelques adaptations : suppression de l’accès à la zone des supporters visiteurs, 
entrée principale déplacée sur le côté sud-est. Les manifestations prévues avant l’été, notamment 
la remise des diplômes et certificats du Lycée cantonal, se dérouleront cette année encore sous le 
toit actuel. La mise en glace, sous réserve de la météo, se fera comme d’habitude pour le 1er août 
2019.  
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Le SIDP est heureux de constater que, comme il le souhaitait et tout en respectant les règles des 
marchés publics, les premiers travaux ont pu être attribués à des entreprises jurassiennes. Pour les 
ouvrages ultérieurs, les appels d’offres sont en cours. En raison de la situation du chantier, entre les 
voies de chemin de fer et la route principale, des mesures de sécurité particulières ont été mise en 
place, notamment à l’aide de palissades et barrières. Les travaux engendrant un fort trafic de 
camions et véhicules utilitaires mais aussi des manœuvres de grues, l’accès au chantier est non 
seulement interdit au public, mais le SIDP tient à rendre les curieux particulièrement attentifs aux 
dangers, même hors zone de sécurité. Enfin, il est rappelé que le parcage des véhicules, à l’exception 
de l’accès aux commerces, n’est autorisé que sur le terrain du Voyeboeuf, au sud de la route 
principale (accès depuis le giratoire). 
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